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I. INTRODUCTION 

l. Par sa résolution 34/201 du 19 décembre 1979, l'Assemblée générale a notamment 
a) décidé de prévoir les fonds nécessaires pour entreprendre des missions dans les 
pays en développement qui en feraient la demande en vue de les aider à évaluer leurs 
besoins dans le domaine de l'exploration des ressources naturelles; b) prié le 
Groupe de travail d'experts gouvernementaux, qui doit aider le Conseil économique et 
social à procéder, en 1981, à un réexamen complet des fonctions, des arrangements 
institutionnels et du système de remboursement du Fonds autorenouvelable des Nations 
Unies pour l'exploration des ressources naturelles, à examiner de quelles façons le 
Fonds devrait prévoir parmi ses activités des projets concrets de nature à 
encourager la recherche-développement dans les pays en développement qui en feraient 
la demande, afin d'accroître les moyens qu'ils ont d'explorer et de mettre en valeur 
leurs ressources naturelles; c) prié le Secrétaire général de prier le Directeur 
général au développement et à la coopération économique internationale de prendre 
les mesures nécessaires pour coordonner les activités en cours des organismes des 
Nations Unies dans le domaine de l'assistance aux fins du transfert des techniques; 
et d) s'est félicitée du programme entrepris par la Banque mondiale pour accélérer 
la production de pétrole des pays en développement et a invité cet organisme à 
envisager d'étendre son programme d'assistance dans ce domaine aux pays en 
développement, sur leur demande et dans le cadre de leurs priorités nationales. 

2. On trouvera ci-après le rapport établi par le Secrétaire général sur les 
activités prévues aux alinéas a) et b) ci-dessus. 
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II. MISSIONS D'EVALUATION DANS LE DOMAINE DE L'EXPLORATION ET DE LA 
MISE EN VALEUR DES RESSOURCES NATURELLES 

A. Historique 

3. Par sa résolution 32/176 du 19 décembre 1977, l'Assemblée générale avait prié 
le Secrétaire général d'établir, avec l'aide d'un groupe d'experts, une estimation 
des montants qui seraient nécessaires pendant les dix à quinze prochaines années 
pour explorer et localiser les ressoucces naturelles dans les pays en développement 
qui feraient part au Secrétaire génécal de leuc intérêt en la matière. Le Groupe 
d'experts s'est accordé pour jugee qu'il n'était pas possible d'établir l'estimation 
des montants nécessaires à l'exploration des minéraux non combustibles et des 
combustibles minécaux dans les pays en développement, sans pcocéder à une évaluation 
détaillée de la situation géologique de ces pays et des travaux déjà réalisés, ainsi 
que de la capacité d'absocption des pays considérés. Le Gcoupe a recommandé qu~, 
dans un premier stade, les estimations des besoins des pays intécessés soient 
établies à partir de questionnaires détaillés de façon que l'Ocganisation des 
Nations Unies puisse envoyer ensuite, en fonction des résultats des questionnaires, 
des missions techniques de niveau élevé (deux géologues ou spécialistes de 
disciplines connexes) et de brève durée (deux à trois semaines), dans les pays qui 
en fecaient la demande, afin de les aider à a) examiner les censeignements 
disponibles, b) évaluer leur capacité d'absorption etc) définir, s'ils le 
souhaitent, des projets spécifiques permettant d'améliorer les bases de données 
géoscientifiques et de se livree à la prospection directe ou à des activités de 
suivi (A/33/256, par. 6). 

4. Par la césolution 33/194 du 29 janvier 1979, l'Assemblée générale avait prié le 
Seccétaire général d'organiser et d'entreprendre, en coopération avec l'Admi
nistrateur du Programme des Nations Unies pour le développement, des missions dans 
les 28 pays qui avaient manifesté le désir qu'il soit procédé à une évaluation de 
leurs besoins dans le domaine de l'exploration des ressources naturelles. !1 a été 
décidé par la suite que le seul moyen de financer ces missions était d'utiliser les 
fonds alloués aux pays au titre de leurs chiffres indicatifs de planification (CIP). 
Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième 
session, le Secrétaire général a noté que, si huit des intéressés avaient accepté 
de financer les missions sur les maigres ressoucces dont ils disposaient au titre 
de leur CIP, la majorité des pays considécés ne disposaient pas des moyens 
financiers nécessaires (A/34/532, pac. 8). En conséquence, l'Assemblée générale a 
décidé de prévoie les fonds nécessaires pour entceprendre les missions 
susmentionnées, en utilisant à cette fin les ressoucces du programme ordinaire 
actuel de coopération technique. Comme il en avait été pcié, le Secrétaire général 
a donc mis à disposition, pendant l'exercice biennal 1980-1981, une somme de lOO 
000 dollars pour l'exécution de la première phase du programme par le Département 
de la coopération technique pour le développement du Secrétaciat. 

5. Compte tenu de la décision de l'Assemblée générale, les gouvernements ont été 
invités, par l'intecmédiaire des représentants résidents du PNUD, à indiquer si, 
dans ces conditions, ils souhaiteraient qu'une mission se rende dans leur pays pour 
évaluer les montants qui leur seraient nécessaires concernant leurs ressources 
minérales et énergétiques sur leur CIP. 
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B. Rapport sur les activités 

6. A la mi-août 1980, on avait achevé l'évaluation des besoins en matière d'explo
ration dans neuf pays : Botswana, Ghana, Jamaïque, Lesotho, Malawi, Mauritanie, 
Mozambique, Philippines et Swaziland. Ces évaluations ne couvraient pas toutes à la 
fois les ressources minérales et énergétiques, certains pays ayant demandé qu'elles 
ne portent que sur certaines ressources; le Swaziland, par exemple, avait demandé 
qu'on étudie seulement son potentiel en matière de charbon. Pour deux autres pays, 
le Ghana et la Mauritanie, on a achevé l'évaluation des ressources minérales, mais 
on n'a pas encore entrepris celle des ressources énergétiques; bien que le Lesotho 
n'ait pas manifesté d'intérêt pour ce programme, on a pu, grâce à la participation 
du Département de la coopération technique pour le développement - et des services 
qui l'ont précédé - à l'exécution, depuis près de dix ans, de projets d'exploration 
des ressources minérales bénéficiant de l'aide du PNUD, évaluer les besoins de ce 
pays en matière d'extention de l'exploration des ressources minérales dans les 
années 80 et on a rédigé une note à ce sujet qui a été transmise au gouvernement, 
pour examen. En outre, des dispositions ont été prises pour l'envoi de missions au 
Bangladesh et en Haute-Volta. 

7. Comme on a commencé à préparer et à organiser ces missions avant que 
l'Assemblée générale ait décidé de les financer, certaines des dépenses engagées 
ont été imputées sur les fonds alloués aux pays intéressés au titre de leur CIP. 

8. Depuis qu'ils ont été informés par le Département de la coopération technique 
pour le développement qu'ils pouvaient bénéficier d'une assistance dans le cadre du 
programme ordinaire de coopération technique, 12 pays ont manifesté leur intérêt 
(Bénin, Chine, Costa Rica, Djibouti, Maroc, Nicaragua, Pakistan, République arabe 
syrienne, République dominicaine, Seychelles, Soudan et Togo). Et d'autres ont 
envoyé des communications indiquant leur intention de formuler des demandes. La 
CNUCED a également fait savoir au Secrétaire général que l'on pouvait s'attendre à 
recevoir des demandes d'autres pays parmi les moins avancés, qui ont appris qu'ils 
pouvaient utiliser une évaluation de leurs besoins financiers dans les secteurs de 
l'énergie et des ressources minérales comme élément d'une évaluation d'ensemble des 
besoins d'assistance extérieure, dans le cadre de la préparation de la Conférence 
des Nations Unies sur les pays les moins avancés qui se tiendra en 1981 et du 
nouveau programme global d'action en faveur des pays les moins avancés pour les 
années 80. L'Organisation des Nations Unies a collaboré avec la CNUCED dans ce 
domaine. 

9. Comme l'expérience a montré que tous les pays ne sont pas intéressés par une 
évaluation de leurs besoins en matière d'exploration de toutes les ressources 
minérales et énergétiques et que le plus souvent chaque secteur relève de 
ministères ou de départements différents, le Secrétaire général répond aux demandes 
en organisant des missions distinctes pour chaque secteur en fonction des besoins 
définis. 

10. On peut rappeler que le Groupe d'experts établi conformément à la résolution 
32/176 de l'Assemblée générale, qui s'est réuni en 1978, avait effectué une 
projection globale des fonds nécessaires (A/33/256, par. 57 et 58). En ce qui 
concerne le pétrole, notamment les capitaux requis en matière d'exploration dans les 
pays en développement importateurs de pétrole, le Groupe d'experts avait estimé 
qu'en supposant un taux moyen de croissance économique de 4,5 p. lOO par an, il 
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faudrait au total d'ici 1990 12 à 18 milliards de dollars, et de 17 à 25 milliards 
de dollars (en dollars de 1978) si ce taux de croissance passait à 6,5 p. 100. Dans 
le secteur des ressources minérales - y compris le charbon et l'uranium - le Groupe 
d'experts a estimé que le total des fonds nécessaires à leur exploration dans les 
pays en développement se situerait vraisemblablement entre 350 et 360 millions de 
dollars par an (en dollars de 1977). 

ll. En partant des données figurant dans les rapports des missions d'évaluation 
dont on dispose à l'heure actuelle, on peut envisager de désagréger les 
estimations globales en fonction des estimations au niveau national. Pour les 
ressources minérales, y compris le charbon et l'uranium, le total prévu pour la 
période 1980-1990 est d'environ 340 millions de dollars, d'après les calculs 
effectués pour les sept pays où l'on a déjà fait les évaluations pour ce secteur et 
il se situe entre 680 à 830 millions de dollars (en dollars de 1980) en ce qui 
concerne le pétrole, pour les cinq pays ayant fait l'objet d'estimations. Selon 
ces chiffres, il semblerait que le montant des fonds nécessaires pour exploiter les 
ressources minérales et énergétiques pourrait être bien supérieur à celui qui avait 
été envisagé par le Groupe d'experts. Il faut noter que certaines des estimations 
n'ont peut-être pas couvert l'ensemble de la période, puisqu'on a dû se limiter à 
une première évaluation du potentiel et concevoir un programme préliminaire qui 
permette de décider s'il serait jusitifié d'aller plus loin. 

12. Pour .analyser les besoins en matière d'investissements, les missions ont 
évalué : la capacité des organisations nationales d'effectuer une exploration 
systématique des ressources énergétiques et minérales (ressources disponibles, cadre 
institutionnel, capacité technique, autres programmes géologiques d'exploration et 
d'exploitation réalisés ou en cours, ampleur de l'assistance extérieure); les 
apports extérieurs supplémentaires qui pourraient être nécessaires pour renforcer 
les institutions et lancer ou développer des programmes d'exploration; la 
législation en vigueur. Les rapports montrent que comme on pouvait s'y attendre, la 
situation varie d'un pays à l'autre. Si certains pays ont une infrastructure 
suffisante, dans d'autres il faut renforcer la base institutionnelle - y compris la 
formation, le matériel, la mise en place ou le développement d'une base de données 
géoscientifiques - et revoir la législation. Les rapports contiennent des 
informations susceptibles de guider les gouvernements. Les missions ont également, 
lorsqu'on le leur a demandé, élaboré, des programmes d'assistance dans ce domaine 
qui seront transmis aux gouvernements pour qu'ils les examinent et soumis au PNUD 
ou à d'autres sources d'assistance. 

13. Le nombre des missions d'évaluation achevées, demandées et prévues reste 
modeste et il faudra peut-être un certain temps pour que le programme prenne toute 
l'extension prévue, au fur et à mesure que les gouvernements en auront connaissance 
et comprendront son impact sur la mise en valeur de leurs ressources énergétiques et 
minérales. Toutefois, il conviendrait peut-être que l'Assemblée générale examine 
dès maintenant les moyens d'accélérer les flux d'investissements et d'intensifier la 
coopération technique au profit des pays dont les besoins financiers ont été 
évalués. Il pourrait être utile, à ce propos, de commencer par diffuser plus 
largement des informations. On pourrait y parvenir, avec l'assentiment des 
gouvernements intéressés, en incorporant dans le prochain rapport intérimaire 
présenté par le Secrétaire général à l'Assemblée générale des récapitulations des 
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montants estimatifs nécessaires pour l'exploration des ressources naturelles qui 
soient succinctes mais assez complètes pour intéresser les investisseurs publics et 
privés ainsi que les sources d'assistance bilatérale et multilatérale et les banques 
de développement et, éventuellement, pour susciter des offres d'assistance ou 
d'investissement aux gouvernements intéressés. 

14. Dans un avenir immédiat, aucun effort ne sera épargné pour obtenir les fonds 
supplémentaires nécessaires pour faire face à toutes les demandes de missions 
d'évaluation pendant l'exercice biennal 1980-1981. Toutefois, pour un certain 
nombre de pays en développement plus importants qui ont demandé une assistance, on 
sera peut-être amené à modifier la portée, la composition et la durée des missions 
s'il se révèle impossible d'effectuer ne serait-ce qu'une estimation de l'ordre de 
grandeur des besoins selon les modalités proposées par le Groupe d'experts. 
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III. FONDS AUTORENOUVELABLE DES NATIONS UNIES POUR L'EXPLORATION 
DES RESSOURCES NATURELLES 

15. Le Secrétaire général, en consultation avec l'Administrateue du Progeamme des 
Nations Unies poue le développement, prend les dispositions voulues, pour réunir le 
Groupe de travail d'expeets gouvernementaux chaegé de passee en eevue et d'analyser 
les activités du Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploeation des 
ressources natueelles afin d'aidee le Conseil économique et social à procéder à un 
réexamen complet des fonctions et areangements institutionnels du Fonds et de son 
système de remboursement, confoemément aux résolutions 34/109 et 34/201 de 
l'Assemblée généeale. Le Département de la coopéeation technique pour le 
développement et le Fonds s'occupent d'organisee la eéunion du Geoupe d'experts 
peévue pour novembee 1980. 


